
PAYS-FORT 
 PRIORITÉ I - MAEC localisées proposées sur le sous-zonage N2000 « Massifs forestiers et rivières du Pays-Fort » et « Coteaux calcaires du Sancerrois » : CPRA, ESP2, ESP3, MHU1, PRA1 

 
 PRIORITÉ II - MAEC HBV1, HBV2, HBV3, ZIGC ou ZIPE avec le système de scoring suivant : 

 
Exemple : Un exploitant engage deux parcelles, de son exploitation, sur Bannay, dix parcelles sur Saint-Satur, et trois parcelles sur Sury-en-Vaux, il obtient sur la catégorie « Situation géographique » : 2 pts (Bannay 
– zone « Val de Loire») + 1 pt (Sury-en-Vaux – zone « Reste du territoire Pays-Fort ») + 0 pt (Saint-Satur en dehors du PAEC) = 3 pts au total. Cet exploitant demande la MAEC « HBV1», il bénéficie de 3 pts au total 
pour la catégorie « MAEC contractualisée ». L’exploitation est un système semi-extensif certifié HVE, la catégorie «Typologie d’exploitation » rapporte 3 pts (typologie « système semi-extensif ») + 2 pts (typologie 
« HVE ») = 5 pts au total. L’exploitant a plus de 30 % de maïs ensilage dans sa SF au 15 mai 2024 et était engagé en MAEC système en 2019,  il obtient, pour la catégorie « Valorisation des projets ambitieux», 2 pts 
(maïs ensilage > 30 % en HBV1) + 1 pt (ancien engagé)  = 3 pts au total.  
Score final de l’exploitant = 14 pts 
 
Critère décisionnel : ordre de déclaration d’intention auprès du porteur du PAEC, à partir du 15 novembre 2022, de la date de déclaration la plus ancienne à la plus récente. 
N.B : Toute exploitation qui ne se manifesterait pas, avant le 15/09/24, auprès de la CA18 ne pourra prétendre à une MAEC. Les exploitations qui se sont déjà manifestées lors de la campagne 2023 des MAEC sur le 
territoire n’auront pas à se manifester à nouveau. 



ZI CHAMPAGNE-BERRICHONNE 
 PRIORITÉ I - MAEC HBV1, ZIGC ou ZIPE avec le système de scoring suivant : 

 

Exemple : Un exploitant engage une parcelle, de son exploitation, sur Massay, cinq parcelles sur Vierzon et dix parcelles sur Méreau, il obtient sur la catégorie « Situation géographique » : 4 pts (Massay – zone 
« ZAR ») + 3 pts (Vierzon – zone « Vallée de l’Yèvre ») + 1 pt (Méreau – zone « Reste du territoire ») = 8 pts au total. Cet exploitant demande la MAEC « ZIGC », il bénéficie de 1 pt au total pour la catégorie « MAEC 
contractualisée ». L’exploitant est JA et son exploitation est certifiée HVE, il obtient pour la catégorie «Typologie d’exploitation » : 5 pts (typologie « jeune agriculteur ») + 2 pts (typologie « HVE ») = 7 pts au total. 
L’exploitant dispose d’une part de jachère mellifère inférieure à 1 % de ses TA, il obtient pour la catégorie « Valorisation des projets ambitieux » : 2 pts au total.  
Score final de l’exploitant = 18 pts 
 
Critère décisionnel : ordre de déclaration d’intention auprès du porteur du PAEC, à partir du 15 novembre 2022, de la date de déclaration la plus ancienne à la plus récente. 
N.B : les exploitations qui souhaitaient s’engager pour la campagne 2023 avortée de ce PAEC n’auront pas à se manifester à nouveau auprès de la CA18. Toute autre exploitation qui ne se manifesterait pas, avant le 
15/09/24, auprès de la CA18 ne pourra prétendre à une MAEC. 
 

 



SUD DU CHER 
 PRIORITÉ I - MAEC localisées proposées sur le sous-zonage N2000 « Basse Vallée de l’Arnon » et « Vallée du Cher » : ESP2, ESP3, ESP4, MHU1, PRA1, PRA2 

→ mesures excep onnellement fermées en 2024 
 

 PRIORITÉ II - MAEC HBV1, HBV2, HBV3, ZIGC ou ZIPE avec le système de scoring suivant : 

 
 

Exemple : Un exploitant engage six parcelles, de son exploitation, sur Charenton du Cher, quatre parcelles sur Vernais, et une parcelle sur Le Pondy, il obtient sur la catégorie « Situation géographique » : 3 pts 
(Charenton du Cher – zone « AAC de Coust») + 2 pts (Vernais – zone « Vallée de Germigny ») + 1 pt (Le Pondy - zone « Reste du territoire Sud du Cher ») = 6 pts au total. Cet exploitant demande la MAEC « HBV2», il 
bénéficie de 4 pts au total pour la catégorie « MAEC contractualisée ». L’exploitation est AB et labellisée Bas Carbone, la catégorie «Typologie d’exploitation » rapporte 4 pts (typologie « exploitation AB ») + 1 pt 
(typologie « Bas Carbone ») = 5 pts au total. L’exploitant demande le contrat HBV2 « évolution » en 2024, il obtient, pour la catégorie « Valorisation des projets ambitieux »,  3 pts au total. L’exploitant avait 
demandé une MAEC système rejetée en 2023, il obtient le « bonus » de 2 pts. 
Score final de l’exploitant = 20 pts 
 

Critère décisionnel : ordre de déclaration d’intention auprès du porteur du PAEC, à partir du 15 novembre 2022, de la date de déclaration la plus ancienne à la plus récente. 
N.B : Toute exploitation qui ne se manifesterait pas, avant le 15/09/24, auprès de la CA18 ne pourra prétendre à une MAEC. Les exploitations qui se sont déjà manifestées lors de la campagne 2023 des MAEC sur le 
territoire n’auront pas à se manifester à nouveau. 


